
 

Horaires du transport scolaire - Année 2023 - 2024 

Ecole maternelle et primaire de Saint André-Allas 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Horaires du transport scolaire - Année 2023 – 2024 
 

 

 
 

Points d’arrêts 
N° 13A 

MATIN 
N° 13A 

Points d’arrêts 
N° 20A  

MATIN  
N° 20A 

Moulin de Bénivet 7h18   

Allas 7h20   

  Croix Petite 
 

7h20 

  Car VC/RD25 
 

7h25 

  Pech Pinet 
 

7h28 

Lycée 
Pré-de-Cordy 

7h33 Lycée Pré de Cordy 
 

7h40 

Collège La Boëtie 7h45 Collège la Boëtie 
 

7h45 

 

 
Points  
d’arrêts 

SOIR  
Collège 
N° 13A 

SOIR  
Lycée 
N° 13A 

SOIR  
Lycée  

N° 20A 

MERCREDI 
Collège Lycée 

N° 13A 

Collège La Boëtie 16h35   13h00 

Lycée Pré-de-Cordy  18h10 
 

18h10 13h35 

Mts Morts 16h45 
 
 

 

18h22 13h40 

Boulangerie 16h46 
 
 

 

18h25 13h41 

Croix Petite 16h48 
 
 

 

18h30 13h43 

Allas 16h53 18h26 
 
 

13h48 

Moulin de Bénivet 16h55 18h28  13h51 

Points d’arrêts Horaires  
MATIN 

Points d’arrêts Horaires  
SOIR 

Ecole 7h54 Ecole 16h25 

Villeneuve 8h01 Villeneuve 16h32 

Allas 8h04 Allas 16h35 

Ventajols 8h07 Ventajols 16h38 

Les Devises 8h09 Les Devises 16h40 

La Castagnade 8h11 La Castagnade 16h42 

Les Vergnes 8h13 Les Vergnes 16h44 

Négrelat 8h19 Négrelat 16h50 

La Buguette 8h23 La Buguette 16h54 

Graulerie 8h29 Graulerie 17h00 

Le Bousquet 1 8h31 Le Bousquet 1 17h02 

Ecole 8h36 Ecole  17h07 

Circuit n° 13 = retour collège soir et Mercredi  

Circuit n° 20 = retour lycée soir 

Circuit N° 13A = le matin Collège et Lycée 

Circuit N° 20A = le matin Collège et Lycée 

Circuit n° 13 = retour collège soir et Mercredi  



 

TRANSPORT SCOLAIRE 2023-2024 
 

 

Tarification basé sur le Quotient Familial  

 

Extrait de la délibération du 11 mai 2023  

 
 

 
 

Tranche 
 

Quotient Familial 
Tarif annuel par élève 

 

½ pensionnaire Maternelle et 
Primaire 

½ pensionnaire 
Secondaire 

Interne 
Secondaire 

Tarif proposé 
Par la région 

Modulation 
commune 

Tarif à appliquer 
à la famille 

Tarif proposé 
Par la région 

Modulation 
commune 

Tarif à appliquer 
à la famille 

Tarif proposé 
Par la région 

Modulation 
commune 

Tarif à appliquer 
à la famille 

1 Inférieur à 495 € 30 € 0 € 30 € 15 € 27 € 13 € 

2 Entre 496 et 720 € 52,50 € 0 € 52,50 € 26,25 € 45 € 22 € 

3 Entre 721 et 960 € 84 € 0 € 84 € 42 € 72 € 36 € 

4 Entre 960 et 1 375 € 118,50 € 0 € 118,50 € 59,25 € 103.50 € 52 € 

5 A partir de 1 376 € 156 € 0 € 156 € 78 € 135 € 67 € 

NAD 202,50 € 0 € 202,50 € 101,25 € 156 € 78 € 

FAMILLE D’ACCUEIL (Tranche 3) 84 € 0 € 84 € 42 € 64,50 € 32,25 € 

Tarif après vacances de 
printemps 

24 € 0 € 24 € 12 € 24 € 12 € 

Frais de dossier 24 € 24 € 24 € 24 € 24 € 24 € 

 
 
 

 
 

 

 
 
 

 

 
Tarifs forfaitaires décidés par la région 

(pas de modulation possible) 
 

 
Frais d’inscription (par élève)  
à compter du 21 juillet 2022 

 

24 € 

 
Duplicata de carte 

(en cas de perte ou vol) 
 

10 €      

 
Tranche 5  

(en cas de non dépôt de l’avis d’imposition) 
 

156 € 

 
Réduction pour les familles inscrivant 3 

enfants et plus  
(selon l’ordre de naissance) 

 
 

30% de réduction pour le 3ème enfant 
 

50% de réduction pour le 4ème enfant 
et les suivants 


